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TERRITOIRE 

Les Conseillers départementaux du Canton de 
Cluses font un point d’étape sur les projets 
soutenus dans le cadre du Plan Ruralité  
 
Dans le cadre du Plan Ruralité, le Conseil départemental de la 
Haute-Savoie souhaite accompagner les plus petites communes 
rurales dans leurs futurs projets. De nombreuses aides ont 
notamment été apportées sur le Canton de Cluses. Fabienne 
Duliège, Conseillère départementale déléguée à la ruralité, Jean-
Philippe Mas et Marie-Antoinette Métral, Conseillers 
départementaux du Canton de Cluses ont fait le point ce jour sur les 
différents projets soutenus sur leur territoire en présence des Maires 
de Châtillon-sur-Cluses, du Reposoir, de la Rivière Enverse, de Saint 
Sigismond, de Verchaix et des représentants du Maire de Mieussy. 
 
Le Plan Ruralité Départemental permet de financer les projets portés par les 
communes de moins de 3 000 habitants et plus particulièrement celles de 
moins de 1 500 habitants, où l’aide peut être ainsi majorée.  
 
Depuis 2023, sur le Canton de Cluses, le Conseil départemental a soutenu 6 
projets de communes rurales, pour un montant total de 944 230 €. Cette 
enveloppe a bénéficié : 
 
- À la commune de Châtillon-sur-Cluses, pour un montant de 100 000€ pour 

la réhabilitation de la Mairie,  
- À la commune du Reposoir, pour un montant de 300 000€ pour la création 

d’un bâtiment pour le périscolaire, 
- À la commune de Rivière Enverse, pour un montant de 200 000€ pour la 

réhabilitation et l’extension de la salle communale, 
- À la commune de Mieussy, pour un montant de 100 000€, pour la 

rénovation et l’amélioration énergétique des façades de la Mairie, 
- À la commune de Saint Sigismond, pour un montant de 179 178€ pour la 

réhabilitation du bâtiment de la Lyre pour accueillir un commerce 
multiservice, 

- À la commune de Verchaix, pour un montant de 65 052€, pour la réfection 
et l’isolation de la toiture de la Mairie. 
 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, 1er partenaire des collectivités 
locales, intervient également dans l’accompagnement des communes, des 
intercommunalités et désormais des associations dans leurs projets 
d’investissement à travers les Contrats Départementaux d’Avenir et de 
Solidarité (CDAS). Dans ce cadre, ces 6 communes ont également été 
accompagnées à hauteur de plus d’1,9 M€ depuis juillet 2021. 
 


